
AVIS D’APPEL D’OFFRE INTERNATIONAL 
 

1 – L’Union Nationale des Sociétés Coopératives de Producteurs de Coton 
(UN-SCPC), en application des résolutions des Etats Généraux du secteur 
coton tenus les 17, 18 et 19 avril 2001 à Bamako, recommandant le transfert de 
l'approvisionnement en intrants aux organisations professionnelles des 
producteurs, lance un avis d'appel d'offres international pour la fourniture de : 
 

1) complexe céréales :              19 700 tonnes  
2) urée céréales :    20 100 tonnes 
3) herbicides :    886 000 litres 
4) appareils de traitement :  15 720 unités 
5) engrais organique :  2 490 tonnes 
6) complexe coton :   48 000 tonnes 
7) urée coton :   20 000 tonnes 
8) insecticides :   725 000 litres 
9) fongicides :   117 000 sachets 

 
2 - Les dossiers d'appel d'offres sont disponibles pendant les heures 
ouvrables à l’adresse suivante : 
 
UN-SCPC S/C Assemblée Permanente des Chambres d'agriculture du Mali 
(APCAM), Square Patrice Lumumba, Porte 15, BP : 3299 ; Tél : (223) 221 87 
25 ; Fax (223) 221 87 37 ; moyennant le paiement de la somme non 
remboursable : 

 
1) complexe céréales :                750 000 F CFA 
2) urée céréales :    750 000 F CFA 
3) herbicides :    750 000 F CFA 
4) appareils de traitement :  500 000 F CFA 
5) engrais organique :   750 000 F CFA 
6) complexe coton :   1 600 000 F CFA 
7) urée coton :   750 000 F CFA 
8) insecticides :   750 000 F CFA 
9) fongicides :   100 000 F CFA 

 
3 - La date limite de dépôts des offres au secrétariat de l’UN-SCPC à 
Bamako (APCAM), est fixée au plus tard comme suit : 
 
a. Urée coton et complexe coton :      08/11/2007 
b. Fongicides et insecticides :       09/11/2007 
c. Urée céréales, complexe céréales et engrais organique :  10/11/2007 
d. Herbicides et appareils de traitement:     11/11/2007 
 
A 10 heures TU, heure de clôture ou les mêmes jours à 10h30 mn en début de 
séance, avant l’ouverture des plis à l’Hôtel Kempinski. 


